
 

 

 
 
 
 
 

 
 

MAI 2023 - N° 31            
 

Bientôt l’arrivée de l’été et le retour des animations ! 
 

 
Tout l’été, la commune vous propose un programme d’animations 

varié et festif :  
Les nocturnes du jeudi soir avec la piétonisation du centre-
ville, le retour de la fête de la bière, la fête patronale du 15 août, 

les soirées nocturnes les vendredis soir à la piscine, la soirée arts 
de rue, la journée spéciale enfants avec château gonflable, 

maquillage… 
Et encore une multitude de surprises pour égayer vos soirées en 

famille ! 
 

Vous trouverez le guide des animations été 2023 dans vos 
boites aux lettres ou sur le site internet de Guillestre. 

 

Le Conseil municipal s'est réuni le mardi 9 mai 2023. Les principales délibérations suivantes ont été 
débattues et votées :  
 

➢ TRAVAUX : La commune de Guillestre amplifie son action pour aider les habitants et les commerçants 

à rénover leurs façades, toitures et devantures, en sollicitant une aide financière supplémentaire auprès du 

Département. Pour pouvoir vérifier l’éligibilité de vos travaux et bénéficier d’une subvention communale, 

contactez la mairie :  urbanisme@villedeguillestre.fr. 
 

 

➢ ENERGIE : Un audit va être lancé afin de diminuer les dépenses énergétiques sur les bâtiments du 

cinéma et de la salle du Queyron, ce dernier est financé à plus de 50% par le programme ACTEE. 
 

 

➢ NAVETTES ESTIVALES : Le système de navettes va être reproposé gratuitement pour tous les 

passagers cet été, du samedi 8 juillet au lundi 31 août, à l’initiative de la municipalité desservant Guillestre 

(avec plusieurs arrêts : piscine municipale, camping, centre-ville, gare routière …), Eygliers (gare SNCF et plan 

d’eau) ainsi que Montdauphin fort.  
 

 

➢ RECRUTEMENTS : Deux postes sont proposés au recrutement : le poste de Manager de commerce à 

la suite du départ de l’agent qui l’occupait. Un poste d’agent de facturation au service eau (à mi-temps) va 

être créé pour une meilleure gestion du service communal. Vous pouvez candidater auprès de la Mairie.  
 

➢ MARCHE DE NOEL : La commune de Guillestre en lien avec l’Association des commerçants va organiser 

un marché de Noël en installant des chalets en bois le weekend des 2 et 3 décembre prochain dans le 

centre-ville. Des animations pour petits et grands viendront compléter ce bel évènement. 
 

➢ CINE-DRIVE : Cette année encore, les gérants du cinéma du Riou Bel proposeront 5 séances de ciné-

drive sur le terrain de Ribière (entre le 20 juillet et le 14 août) pour le plaisir des guillestrins et des 

vacanciers. 

➢ CONVENTION DE JONGLERIE ET DES ARTS DU CIRQUE : L’association la 

Jon’Guill’Rit propose du 26 au 29 mai au camping municipal de la Rochette des : 

ateliers cirque pour enfants, des spectacles, une déambulation, des concerts, un stand 

maquillage…. Plus de détails sur le facebook Jon’Guill’Rit. 

➢ MONDIAL DU JEUX : L’association Pics et Colégram propose une journée ludique 

sur le thème des émotions le mercredi 31 mai de 10h30 à 23h à la place du Portail avec 

des jeux, des surprises ludiques et une conférence sur la gestion des émotions animée par 

Charlotte Hervé. Plus de détails sur www.picsetcolegram.fr. 

AGENDA 
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➢ WEEKEND AMERICAIN : L’association les Rénégades organise un weekend les 3 et 4 

juin au stade de la Ribière autour d’un rassemblement de voitures américaines, de motos, de 

la country, des jeux de société géants, des tournois de football américain. Animation par DJ 

LARRY, ambiance assurée avec à disposition un bar à vinyle. 

➢ JOURNEE de l’ENVIRONNEMENT – Mercredi 7 juin 14h00/17h30  
Animations gratuites pour toute la famille 
Jeux en bois, jeux de piste sur les déchets, spectacle « Les abeilles 
quelle merveille » par la compagnie Strudel, séance de cinéma 
« Bienveillance Paysanne » au Riou Bel.  
➢ LAEP : Lieu Accueil Enfant Parent, samedi matin 9h30-11h30 

• le samedi 10 juin à la crèche pour partager un moment convivial autour du thème 
« Graines et potager »  

• le samedi 24 juin à l’école maternelle pour découvrir les locaux et préparer sa 
venue au centre de loisirs de l’été ou à la rentrée de septembre. 

➢ DON DU SANG : Rdv le lundi 12 juin à la salle du Queyron à partir de 8h. 

 
 
 
 
 

➢ BRUIT TRAVAUX :  Concernant les travaux de bricolage ou de jardinage 
utilisant des appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de 
leur intensité sonore tels que les tondeuses à gazon, motoculteur, tronçonneuse, ou 
scie … ne peuvent être effectués que : Du lundi au samedi inclus de 8h30-12h et 
de 14h30-19h30 et les dimanches et jour fériés de 10h à 12h.  

 

➢ URBANISME : Il est rappelé que vous pouvez consulter les règlements du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) et du Site Patrimonial Remarquable (SPR-AVAP), les cartographies, …  sur les sites 

suivants : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr ou sur le SIG grand public www.geomas.fr/portail.  

Pour toutes informations cadastrales, relevés de propriétés, certificats de numérotation : Adresser votre 

demande à  accueilcadredevie@villedeguillestre.fr. 

Pour toutes informations concernant les réseaux à technique@villedeguillestre.fr.  
 

➢ PASSERELLE GABOYER : Les travaux sont désormais terminés et la traversée de la passerelle est de 
nouveau autorisée depuis le lundi 17 avril 2023. 
 

➢ CONTENEURS A POUBELLES : Le lavage de conteneurs à déchets débutera le mardi 9 mai pour les 
trois prochaines semaines. 

 

➢ INFOS SECHERESSE : La commune se prépare à un été bien chaud, pour cela elle prévoit des boutons 
pressoirs au niveau des fontaines, un fleurissement raisonné, des ilots de fraicheur et va tester des nouveaux 
modes de diffusion de l’arrosage dans les plates-bandes pour réduire la consommation en eau. 

 

➢ CENTRE DE LOISIRS : Ouverture du 10 juillet au 25 août du lundi 

au vendredi, sauf fériés. Inscription du 10 mai au 18 juin sur le portail 

famille ou au bureau du service jeunesse. Une fiche sanitaire sera à 

compléter et à retourner. Les tarifs évoluent à compter du 1er juillet 

2023. Les garderies du matin de 7h45 à 8h30 et du soir de 17h à 18h 

sont désormais gratuites mais toujours sur réservations.  

Pensez à transmettre vos éventuelles **aides aux temps libres 2023** de la CAF pour qu’elles puissent 

être prises en compte.  
 

➢ JARDIN DE LA PLANTATION et CITY PARK : Une dégradation du jardin de la plantation a été constatée 
avec de nombreux déchets et des nuisances sonores au niveau du city park ce qui gêne les cours de 
musique. La mairie remercie la bienveillance de tous afin que chacun puisse profiter au mieux des lieux. 

 

➢ MAIRIE : Fermeture des services de la mairie pour le pont de l’ascension les 18, 19 et 20 mai et le lundi 
de pentecôte le 29 mai. Merci d’avance pour votre compréhension. 

 

➢ IMPOTS : Il est rappelé que vous avez jusqu’au 25 mai pour déclarer vos impôts en ligne. 
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BON A SAVOIR ... 
 
 
 
 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL :  Mardi 13 juin à 20h30 à la Mairie. 
La séance est publique. Contact : www.ville-guillestre.fr ou 04.92.45.04.03 
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